
 

 

Analyse de l’enquête sur les conditions de travail des enseignant.e.s 
spécialisé.e.s des établissements de pédagogie spécialisée (projet) 

1. Introduction 
Un groupe de travail entre « Enseignants spécialisés Vaud » (ESV-SPV), la Société pédagogique 
vaudoise (SPV) et l'Association vaudoise des organisations privées pour personnes en difficulté 
(AVOP) a été créé pour revaloriser la fonction de l’enseignant-e spécialisé-e dans les 
établissements (institutions) de pédagogie spécialisée. Les discussions ont principalement porté 
sur la revalorisation salariale, le cahier des charges ainsi que le temps de travail.  

2. Méthodologie 
L’enquête a été menée entre le 6 mai et le 17 juin 2022 par l’intermédiaire d’un questionnaire 
anonyme « Google forms ». La diffusion a été menée par l’intermédiaire d’une demande relayée, 
dans un premier temps, par l’AVOP auprès des établissements de pédagogie spécialisée 
concernés. La SPV-ESV a ensuite transmis un rappel aux membres de cette association. Il a été 
convenu du traitement confidentiel de la provenance des réponses. 

Avec environ 450 enseignant.e.s spécialisé.e.s dans les établissements concernés (chiffre d’août 
2021 fourni par l’AVOP), le taux de réponse, avec 144 répondant.e.s se monte à 
approximativement 32%. 

3. Profil des répondant.e.s 
Avec un taux transmis par l’AVOP de 60% d’enseignant.e.s spécialisé.e.s formé.e.s, les 
répondant.e.s formé.e.s sont largement sur-représenté.e.s dans l’enquête (85.8 %). En projetant 
sur le nombre d’enseignant.e.s spécialisé.e.s formés totaux, le taux de réponse des enseignant.e.s 
formé.e.s se monte à 46%. 

  



Enfin, la répartition entre les établissements, à l’exception d’une grande institution sous-
représentée, est globalement conforme à la réalité. 

 

Le cahier des charges générique, obligatoire selon la CCT, n’est pas utilisé pour 42% des 
répondant.e.s. Selon la la CCT, ce document est pourtant la référence notamment en termes de 
répartition du temps de travail. 

 

4. Analyse des résultats 

4.1. Tâches d’accompagnement et de soins effectuées régulièrement 
Dans le cadre de la définition du temps de travail, les enseignant.e.s spécialisé.e.s, en sus du 
temps d’enseignement, doivent effectuer différentes tâches d’accompagnement. Pour un plein 
temps, le temps consacré à ces activités, selon le chapitre 8 du cahier des charges générique, se 
monte à 6 heures hebdomadaires (jusqu’à 8 heures si le contrat de travail le prévoit 
spécifiquement). 



Les tâches les plus fréquentes sont les suivantes (par ordre d’occurrence) : 

La surveillance, d’encadrement et de gestion des élèves pendant les pauses et les repas, 
notamment les repas, mais également en début et fin de la journée de l’écolier, constituent 
l’essentiel du travail d’accompagnement spécifique des enseignant.e.s spécialisé.e.s. Une partie 
significative des répondant.e.s mentionne également des soins apporté.e.s aux élèves. On peut 
constater que la plupart des activités d’accompagnement nécessitent un temps de préparation, 
actuellement non pris en compte dans le cahier des charges. 

item Occurence

Besoin de 
préparation 
selon % de 

répondant.e.s

gestion des situations d’élèves en crise 87,4% 76,9%

surveillance de la récréation 78,5% 26,9%

encadrement et assistance pendant les repas 61,5% 52,9%

surveillance et encadrement pendant les pauses (hors récréation) 60,0% 24,0%

surveillance à l’extérieur du départ des élèves en taxi 57,8% 13,5%

aide à l’habillage et au déshabillage 55,6% 51,0%

accueil des élèves à l’extérieur (arrivée des taxis) 48,9% 14,4%

organisation d’activités hors du temps scolaire (pause de midi par 
exemple)

47,4% 38,5%

encadrement et assistance lors des goûters 43,7% 40,4%

changer, doucher les élèves et/ou les accompagner aux toilettes 41,5% 38,5%

accomplir les soins courants, brosser les dents, « débarbouillage » 41,5% 42,3%

accomplir des actes médicaux sous délégation du médecin ou de 
l’infirmier-ère

41,5% 22,1%

surveillance des siestes 20% 6,7%

installation d’une PEG (sonde) 16,3% 3,8%



4.2. Participation à des camps et à des sorties 
La grande majorité des enseignant.e.s spécialisé.e.s participent et organisent à des camps et des 
sorties avec leurs élèves.

 

 

4.3. Principales satisfactions au travail 
Les répondant.e.s ont indiqué leurs principales satisfactions dans leur activité professionnelle (liste 
exhaustive, plusieurs réponses possibles) : 
- le contact avec les élèves : 94,3% 
- la liberté pédagogique : 86,5% 
- la progression, dans tous les domaines, que l’on voit chez les élèves : 81,6% 
- le travail en équipe : 74,5% 
- la possibilité de gérer librement une partie du travail : 73% 
- le sentiment d’avoir une profession utile pour la société : 53,2% 
- la reconnaissance du travail par les parents d’élèves : 46,1% 
- la reconnaissance du travail par les pairs : 41,1% 
- la formation continue et complémentaire : 36,2% 
- la reconnaissance du travail par la hiérarchie : 31,9% 
- le cadre institutionnel : 26,2% 
- les opportunités de progression dans la carrière : 9,2% 
- le salaire : 7,8% 



Ces réponses montrent que le travail avec les élèves, souvent un groupe stable d’enfants, mais 
aussi la liberté pédagogique et le travail en équipe constituent les atouts principaux du travail 
dans un établissement de pédagogique spécialisée. A l’inverse, le niveau salarial des 
enseignant.e.s spécialisé.e.s du parapublic est considéré comme le problème principal. 
Problématique très largement développée dans les commentaires libres des répondant.e.s. 
Il convient également de relever le niveau relativement faible du sentiment de reconnaissance et 
le fait que seulement une réponse sur deux mentionne le sentiment de faire une profession utile 
pour la société. 

4.4 Avenir professionnel 
Les répondant.e.s ont été interrogés sur leur avenir professionnel dans leur établissement de 
pédagogie spécialisée.  

 

Près de 80% des répondant.e.s envisagent de quitter leur poste actuel, dont plus de la moitié 
pour rejoindre l’Etat de Vaud. La différence salariale entre le secteur public et parapublic explique 
essentiellement cette volonté de rejoindre un nouvel employeur. La partie « commentaire libre » 
du questionnaire démontre que la plupart des remarques proposées ont un lien avec la situation 
salariale jugée comme particulièrement problématique. 



4.5 Conditions de travail 
Les répondant.e.s ont été interrogé.s. sur les conditions de travail (échelle selon le nombre de 
répondant.e.s). 
 

En prenant en compte les réponses globalement positives (très positif - positif- plutôt positif), on 
obtient le classement suivant : 
- la possibilité de suivre des formations continues : 79,4% d’avis positifs 
- la proportion de temps d’enseignement : 71,1 d’avis positifs 
- le temps de travail global : 68,1% d’avis positifs 
- la répartition temps avec les élèves / temps librement géré : 65,7% d’avis positifs 
- la proposition de temps d’accompagnement : 60% d’avis positifs 
- la répartition des colloques et séances : 53,2 % d’avis positifs 

Il convient de souligner que les conditions salariales cumulent 84,4 % d’avis négatifs ! 



5. Conclusions 
Sur la base de cette enquête, le groupe de travail entre « Enseignants spécialisés Vaud » (ESV-
SPV), la Société pédagogique vaudoise (SPV) et l'Association vaudoise des organisations privées 
pour personnes en difficulté (AVOP) constatent que la principale source d’insatisfaction des 
enseignant-e-s spécialisé-s oeuvrant dans des établissements de pédagogie spécialisée constitue 
les conditions salariales. Cet état de fait, comme le démontrent également les commentaires 
libres au questionnaire, conduit plus de 80% des répondant-e-s à imaginer quitter leur poste 
actuel ! 

Dès lors, il est demandé à l’Etat de Vaud, 
• d’engager, dans les meilleurs délais, une négociation avec l’Etat de Vaud pour obtenir l’équité 

salariale/statutaire entre les enseignant.e.s spécialisé.e.s du secteur public et celles et ceux des 
établissements de pédagogie spécialisée. 

• de revisiter en profondeur le cahier des charges, y compris la définition du temps de travail des 
enseignant-e-s spécialisé-e-s en prenant en compte l’aspect pédagogique et le besoin de 
préparation de certaines activités aujourd’hui considérée comme de l’accompagnement simple. 

En outre, il est suggéré, à l’interne du secteur social parapublic : 
• de mettre en avant les avantages concurrentiels du travail des enseignant.e.s spécialisé.e.s du 

secteur parapublic, notamment la liberté pédagogique (possibilité d’utiliser différentes 
méthodes de travail et des approches innovantes), le travail en équipe et la possibilité, en 
général, de travailler avec un groupe stable d’élèves ; 

• de proposer une liste d’améliorations organisationnelle concrètes en collaboration entre le 
bureau de pédagogie spécialisée de l’AVOP et l’ESV-SPV. 
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